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Les informations et consignes précisées ci-après émanent du 
protocole sanitaire diffusé par le Ministère de la Culture pour la 
rentrée 2020.

Lavage des mains 
A minima, le lavage des mains sera réalisé de manière approfondie 
à l’eau et au savon ou au gel hydroalcoolique à l’arrivée dans la 
structure avant de débuter l’activité et également à la fin de cette 
dernière. 

Respect de la distanciation physique 
Les espaces doivent être organisés afin de respecter 1m de 
distance sociale entre chaque élève avec masque ou 2m de 
distanciation sociale sans masque soit environ 8m2 par personne 
dans ce deuxième cas. 
Des mesures organisationnelles sont mises en place au sein de 
l’établissement afin d’organiser et de limiter le nombre d’élèves 
par cours.

Nettoyage et aération des locaux 
Les locaux sont aérés toutes les 3 heures, pendant 15 minutes. Ils 
sont également nettoyés et désinfectés tous les jours. 
Des équipement de protection en plexiglas sont installés dans les 
salles de cours.

Port du masque 
Le port du masque est obligatoire dans les espaces de circulation 
du conservatoire pour les mineurs de plus de 11 ans et les adultes 
concernés par l’activité d’enseignement. 
Le masque doit pouvoir être changé au bout de 3 à 4 heures ou 
dès qu’il devient  impropre. 
Il appartient aux responsables légaux de fournir des masques à 
leurs enfants. 



Matériel personnel et objets partagés
Chaque élève ou participant vient muni de son propre matériel 
(stylo, cahier, carnet, etc...). 
Les équipements (agrès, décors, etc...) et les instruments partagés 
font l’objet d’un nettoyage-désinfection avant et après chaque 
utilisation à l’aide de lingettes à usage unique. 

Équipements ou instruments non nettoyables 
Le nettoyage de certains équipements et instruments n’est 
pas possible (harpe, percussions à peau, etc...). Leur usage doit 
être proscris sauf si l’élève ou le participant apporte son propre 
instrument ou équipement. 

Protocole lors d’une suspicion ou d’un cas avéré de 
COVID
Tout cas de Covid-19 doit être signalé. Une procédure nationale 
de contact-tracing est mise en place, chaque personne contact à 
risque d’un Covid-19 sera contactée sur la conduite à tenir. 
Au sein de l’établissement, une opération de désinfection sera 
effectuée en plus du nettoyage.

Les diplômes et les modalités d’accueil des nouveaux 
élèves
L’évaluation terminale peut être modifié en évaluation continue.
Elle peut également s’engager sous forme de vidéo.
Les entretiens avec les élèves doivent pouvoir s’organiser en visio 
ou audio-conférence. 



Avant l’arrivée au Conservatoire

Je me nettoie les mains

Je prépare mes affaires personnelles et je n’oublie pas mon masque

Pendant mes activités au Conservatoire

Je me nettoie les mains à mon arrivée et autant de fois que mon 
professeur me le demande

Je respecte la distanciation physique avec les autres personnes 
présentes au sein du Conservatoire

Si j’ai plus de 6 ans, je dois venir au Conservatoire muni d’un masque 
et le mettre lorsque l’on me le demande 

Si j’utilise un équipement ou un instrument partagé, je le nettoie 
et le désinfecte avant et après chaque utilisation 

À mon départ du Conservatoire

CONSERVATOIRE DE VICHY COMMUNAUTÉ
Avenue de la Liberté

03300 CUSSET
+33 (0)4 63 64 71 90 

Je me nettoie les mains avant de partir et/ou en arrivant à la maison 

Ma famille et moi-même respectons les mesures de distanciations
physiques en attendant de quitter le Conservatoire 
L’accès au public des espaces d’accueil du Conservatoire est limité


